
ZONE BLEUE 

 

Les parkings en zone bleue sont opérationnels depuis le 1er juin et des disques sont 
disponibles chez vos commerçants du Centre Bourg. 

 

 

 

Pensez à demander votre disque si vous 
n’en avez pas encore ! 

 

 

 

 

Nous sommes conscients que certaines habitudes ont été chamboulées mais que de 
nouvelles sont entrain de se créer. 

Aussi nous vous informons que la période d’acclimatation à la zone bleue se terminera le 30 
juin, et qu’à partir du 1er juillet, le policier municipal verbalisera toute infraction constatée 
au niveau du parking en zone bleue. 

Un respect des règles par chacun sera bénéfique pour tous (automobilistes, commerçants). 

Nous comptons sur votre civisme. 

 

 

 


